
 

 

Réunion du CA 

Baseball Mineur de St-Étienne 

07 Avril 2022 

19h00 

Via Vidéo Conférence 

 

Ordre du jour 
 

1. Présence et mot de bienvenue 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

3. Proposition des Responsables du CA 

a. Arbitres et Marqueurs 

b. Registraire 

c. Trésorière 

d. Uniformes 

e. Restaurant 

f. Responsable Entraîneurs et Équipements 

g. Vice-Président 

h. Président 

4. Varia 

a. Inscriptions 

b. Camp de sélection 

c. Saison 

d. Tournoi Moustique 

e. Défi Triple Jeu 

f. Championnats Provinciaux 

g. Sentinelle 

h. Ligne de vêtements 

i. Commanditaires uniformes 

5. Date de la prochaine rencontre 

6. Levée de L’assemblée 
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PROCÈS-VERBAL 

Réunion du CA 

Baseball Mineur de St-Étienne 

07 avril 19h00 

Via Vidéo Conférence 

 

PRÉSENCES 

M. Marcelyn Ricard, Président Baseball mineur de St-Étienne-des-Grès  
M. Dominic Rivard, Vice-président Baseball mineur de St-Étienne-des-Grès 
M. François Kimpton, Responsable des arbitres et des marqueurs 
M. Marc-Olivier Caron, Responsable des entraîneurs et des équipements 
Mme Valérie Gagnon, Responsable des parties remises 
Mme Nancy St-Germain, Responsable des uniformes 
M. Jean-François Hébert, Administrateur 
M. Éric Milot, Administrateur 
Mme Caroline Paillé, Administrateur 
Mme Josianne Baril, Secrétaire Baseball mineur de St-Étienne-des-Grès 
 
ABSENTS 
 
M. Luc Béland, Administrateur 
Mme Annie Paillé, Trésorière Baseball mineur de St-Étienne-des-Grès 

 
LA RÉUNION DÉBUTE À 19h10 

 
1. Présence et mot de bienvenue 

Le président souhaite la bienvenue, explique le varia à l’ordre du jour.  

À venir, conférence enregistrée virtuellement et audio. 

 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Caroline Paillé propose 

Dominic Rivard seconde 

 

3. Proposition des Responsables du CA 

a. Arbitres et Marqueurs 

François explique la procédure pour suivre les formations en ligne, gratuites d’1 heure, examen en suite. 

Pas de session de pratiques actuellement, à venir. 
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Il va manquer un arbitre, les anciens arbitres par courriel par Gabriel Piché.  

Le salaire est de 40$ par partie/marbre ou 32$/partie/but 

 

Les cours sont en ligne pour les marqueurs et on va se limiter à 5 marqueurs, avec les meilleures notes, 

pour éviter d’en perdre. Ils seront payés 25$ par partie. 

 

b. Registraire 

Webinaire 12 avril pour la formation des registraires. 

Vérifier si la registraire est disponible pour démarrer, gérer, vérifier le tout pour le tournoi Moustique 

(20 au 26 juin 2022). 

 

c. Trésorière 

Attendre la fin de l’année. 

 

d. Uniformes 

Nouveaux uniformes en 2022 pour les catégories 9U à 18U/21UF   

Nous allons pouvoir envoyer nos uniformes en République ou à Cuba afin de permettre à d’autres 

jeunes d’en avoir. On va se garder quelques uniformes en cas d’équipes de même catégorie.  

Valérie et Josianne se proposent pour aider. 

. 

e. Restaurant 

Ouverture dès le début de la saison ! Trouver un horaire de bénévoles pour renflouer nos réserves 

et faire les commandes. 

 

f. Responsable Entraîneurs et Équipements 

Marc-Olivier apprend qu’Éric Martel, superviseur premier répondant, a trouvé un local pour former 10 

entraîneurs potentiels selon les inscriptions reçues, sur les protocoles des commotions cérébrales et 

blessures.  Sera payé par l’association. Il y aurait un entraîneur par équipe. La formation sera le 11 avril. 

Pas de carte officielle remise, mais axée sur RCR, blessures mineures et protocoles pour tester les 

commotions. Certains noms sont émis.  

 

g. Vice-Président  

Dominic demande si le livret pour le tournoi Moustique est nécessaire encore cette année ?  

Cela demande beaucoup de mises en page, les lettres sont faites et à envoyer à la mairesse, il faut le 

mot du maire, du président, du député et du président d’honneur et des noms des joueurs, etc. Marc-

Olivier va prêter main-forte 

 

Il y a aussi la liste des équipes à mettre à jour du tournoi Moustique à demander à chaque équipe à 

mettre à jour sur le site internet. Marcelyn va prêter main-forte.  

 

Dominic dit qu’il faut ajouter le procès-verbal sur le site internet. 

 

Nous sommes à 122 inscriptions, plus bas que d’habitude. 
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h. Président 

39% des inscriptions est dans le Rallye-Cap, dont 11 filles 

Atomes : 11 filles et 9 gars  

Moustique : 4 filles 18 gars 

Pee-wee : 6 filles et 16 gars 

Bantam:   4 filles et 2 gars 

Midget : 2 filles et 3 gars 

  

4. Varia 

a. Inscriptions 

On va envoyer un courriel aux non-inscrits, le hockey du printemps fait mal pour le niveau Bantam. 

Discussion sur possibilité d’envoyer des joueurs ailleurs ou dans autre catégorie si les inscriptions restent  

tel quel. Les catégories Bantam et Midget seront problématiques cette année pour toutes les    

associations. Éric demande quelle est la date limite : 30 avril, on se garde le droit de refuser après, mais 

on garde le Rallye-Cap ouvert. 

 

 

À titre informatif : nouveau règlement Baseball féminin : une joueuse ne peut plus jouer dans plus d’1 

cahier d’équipes, mais ont le droit de jouer avec les gars. La commission des présidents l’a voté à 

l’unanimité. Cela devenait trop difficile pour gérer les parties, trouver des réservistes, faire des 

pratiques, etc.  Les filles qui ont fait le camp des Pink Sox sauront la semaine prochaine leur équipe.  

Le bantam sera déterminé après le 29 avril, première coupure le 23 avril au niveau 15U/16UF AA 

 

b. Camp de sélection 

24 avril : réservation de 3 h de plateaux au CSAD pour Moustique, Pee-Wee et la clinique de lanceurs 

avec Baseball CBM, une dépense endossée l’association, 10 $ par jeune. Donner une chance aux joueurs 

d’avoir une technique de lancer avant de se faire évaluer. Cela engendre une problématique avec la fin 

de la saison du hockey. Cette activité n’est pas une évaluation, mais seulement une pratique encadrée. 

Discussion pour la possibilité de remettre cette réservation pour accommoder les joueurs d’hockey et 

permettre à tous d’y participer. Commençons à être serré face aux dates limites avant le début de la 

saison.  

Limite pour la formation des équipes : 15 mai 2022. Éric suggère de ne pas trop tarder, car faudra-t-il 

approcher d’autres villes pour terminer les équipes ?  

À l’heure actuelle, nous avons besoin seulement de camps de sélection pour le Moustiques et le 

Pee-wee. 

 

1er mai : évaluation quantitative à l’Académie Les Aigles pour Moustique et Pee-Wee. Les entraîneurs 

des autres catégories seront aussi rencontrés pour trouver des horaires de pratiques en début de saison. 

Avec l’entente proposée, nous avons 2 fins de semaines pour y aller, on avait une ristourne et un % des 

ventes du magasin. Des plages horaires seront proposées pour les 2 équipes, envoyées aux parents sur 

Google Form, pour se réserver un moment. Les joueurs seront évalués sur la force du lancer, la 

précision, la force au bâton et l’agilité. Cela remplace les évaluations qui se faisaient sur le terrain avant.  
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Nancy parle de la remise des uniformes : 20-21-22 mai directement à l’Académie (chandail et 

casquette), les photos seront prises.  Dominic propose de trouver un endroit pour se changer pour la 

photo avec l’habit.  

 

Dominic avise que toutes les dates importantes seront transmises aux parents (camps de sélection, 

achat du pantalon, remise des uniformes) par courriel et sur le site internet.  

 

Le président avise que les parents rencontrés sont majoritairement d’accord avec l’achat des pantalons.  

 

Discussion sur le style, la marque et la couleur du pantalon requis. Les pantalons peuvent être 

également achetés à l’Académie. 

 

c. Saison 

Début saison : 23 mai 2022 – 16 matchs, possibilité de 17 (week-end du 3-4-5 juin dont toutes les 

équipes vont jouer et non reporté si pluie). Le président apporte comme point que chaque association 

pourrait recevoir une catégorie pour qu’on puisse envoyer les arbitres aillent en formation.  

 

Séries : devraient se tenir après le week-end de la fête du Travail car les championnats provinciaux sont 

à la fin septembre, les championnats provinciaux B seront les 15 au 18 septembre, la fin des catégories 

sont une semaine d’avance des championnats.  

 

d. Tournoi Moustique 

Rencontre à venir avec Marcel Bournival pour préparer, trouver bénévoles pour le restaurant. Caroline 

Paillé se propose pour aider. Comité à mettre en branle pour bénévoles pour le restaurant, le count 

pitch, etc.   

 

e. Défi Triple Jeu 

De retour, mais pas pour le Bantam.  Attention, Baseball Mauricie doit confirmer si les finales 

provinciales se tiendront durant le week-end du 09 juillet. Cause la problématique : manque du temps 

pour faire les finales régionales… à suivre pour les dates officielles.  

 

f. Championnats Provinciaux 

La Mauricie a encore été approchée pour le A pour une 3e année consécutive. Habituellement, cela se 

fait 2 ans. Baseball Québec a fortement suggéré que Midget A se tiennent à St-Étienne-des-Grès, à cause 

de la qualité du terrain. Cela se tiendra dans le week-end du 22 septembre, très bon pour nous ($).  

 

Discussion sur les notions d’assurances pour le restaurant, les joueurs, les blessures, etc. : dans quelle 

situation sommes-nous couverts, pour le tournoi familial ? Tout ce qui est évènement baseball encadré 

par le Baseball mineur (inclus la saison régulière), tous les bénévoles sont couverts par Baseball Québec. 

Baseball Québec couvre la partie que les assurances privées de la personne, si assurances privées il y a.  

Voilà l’importance que tous les joueurs participant aux camps de sélection soient inscrits, donc 

automatiquement assurés. 
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Il reste à vérifier avec la municipalité pour l’utilisation du restaurant durant la saison d’hiver, si les 

bénévoles du Baseball mineur de St-Étienne-des-Grès peuvent entrer sur les assurances de la 

municipalité.  Si non, l’association doit payer une assurance de 12 mois qui coute 1000$ pour couvrir la 

saison d’hiver qui dure 4 mois. Si pas d’assurances, le restaurant pourrait offrir seulement chips, 

liqueurs, chocolats.  

 

g. Sentinelle 

C’est un nouveau bénévole : une personne du CA pour le filtrage les bénévoles au niveau de la justice. 

Cette année, il est obligatoire de filtrer tous les bénévoles. Les entraîneurs doivent y passer s’ils veulent 

coacher.  C’est un document à remplir et à faire vérifier :  Sterling back check : 25$ / personne, qui a  

été approché par Baseball Québec.  La SQ ne le fait pas. Les frais peuvent être remboursables par le RLS 

selon un %. Cette vérification est bonne pour 3 ans.  

 

Valérie va vérifier car l’association du hockey de St-Boniface le fait faire par la SQ de St-Boniface 

gratuitement.  

 

Cela doit être fait rapidement, la date limite : 2 mai pour le CA et 15 juin pour les coachs.  

Si une enquête ressort positive, le pourquoi reste confidentiel. La procédure est ardue, photocopie du 

permis avec photo, paperasse à remplir, etc… Le rassemblement des documents est une grosse tâche. 

Le week-end fait à l’académie serait une bonne occasion pour rassembler le tout ! 

 

h. Ligne de vêtements 

Pas reçu l’officiel des images de la ligne de vêtements. Il va y avoir aussi des coupes féminines pour les 

mamans. Les commandes pourront être prises durant le weed-end à l’Académie. 

  

i. Commanditaires des uniformes 

La facture sera d’environ 11 000$ pour les nouveaux uniformes. 

Les commanditaires sont presque tous rentrés.  

Les 200 chandails sont payés  

Commandé 75 chandails pour les Rebelles 

Tous avec casquette noire et R rouge 

 

j. Marc-Olivier apporte que nous sommes inscrits à presque tous les tournois sauf pour Atome féminin, 

également inscrits pour Monstre vert et informe que le Moustique aura 2 tournois. Il veut savoir si le 

remboursement de l’équipe des filles pour le tournoi Monstre vert arrivé ? 

 

k. Éric serait responsable de la corvée des terrains et vérifie s’il y a une date établie pour la corvée des 

terrains. Les camps de sélection ne seront pas faits à St-Étienne, car la municipalité doit semer. Un 

camion-citerne sera utilisé et travaux ‘’A-1’’ sont promis par la municipalité. Si problématique, les deux 

premières semaines seraient jouées à l’extérieur. La corvée serait moins grosse car la municipalité s’en 

occuperait en partie.  

 

l. Valérie demande si elle peut avoir 2 personnes signataires pour les résolutions autre qu’elle pour le 

filtrage des bénévoles ? Josianne va préparer le document et mettre Marcelyn Ricard et Jean-Francois 

Hébert comme signataires.  
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m. Caroline s’informe si la venue de l’équipe sénoir qui joue le dimanche demande un changement de 

journée pour le Rallye-cap aussi ? Pas nécessaire, se dépanner avec le petit terrain, en plus que leurs 

games seront déjà entamées par rapport aux horaires du Rallye-Cap.  

 

n. Nancy vérifie pour le permis d’alcool nécessaire ? Présence de caisses de bière. En avons besoin pour les 

tournois Moustique, familial et pour les championnats, avec dates clairement identifiées. Il ne faut pas 

avoir trop de journées, au maximum 25 jours, sinon sera refusé. Il faut avoir les dates avant l’envoi de la 

demande de permis. Discussion sur les dates à choisir, le sénior devra s’arranger eux-mêmes pour leur 

permis.  

 

 

5. Date de la prochaine rencontre 

À venir                

 

6. Levée de L’assemblée 

20h43 

Proposé par Nancy  

Valérie seconde 

 

 

 

Josianne Baril, secrétaire du Baseball mineur de St-Étienne-des-Grès. 

 

  



 

8 
 

Baseball Mineur de St-Étienne-des-Grès 

 
 
Résolution pour autoriser 2 nouveaux signataires pour : 
 

Entente sur le filtrage des personnes appelées à  

œuvrer auprès des personnes vulnérables. 

 

Lors de la réunion du conseil d’administration de l’Association Baseball mineur de St-Étienne-des-Grès, 
tenue à St-Étienne-des-Grès le 07 avril 2022, le point l (lettre L) du Varia du procès-verbal du 07 avril 
2022 a permis de nommer 2 nouveaux signataires, qui auront la responsabilité de vérifier et de signer 
les formulaires de consentements. 
 
 
Donc, Mme Valérie Gagnon, registraire, est le responsable principal du dossier 
--------------------------------------------- 
 
Cette entente a été conclue avec le poste de la SQ de St-Boniface 
 
 
Nous avons nommé également : M. Marcelyn Ricard, président  
 
                                                           ---------------------------------------------------- 
et  

       M. Jean-François Hébert, administrateur. 
 
                                                           ----------------------------------------------------- 
Ces 2 personnes ont été désignés en cas d’absence de la personne responsable 
principale du dossier. 
 
Signé le : _______________________ 
Valérie Gagnon 
Registraire Association Baseball mineur St-Étienne-des-Grès 


